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aw> TABLEAUX TOP 

k ra7A Zwncn<pi depend da Canton cTUri. Le Vallais eft 
sdiviie en haut & bas ; le Haut-Vallah; eft le fouverain <fo Aw. 
I l eft partage en fept departemens o u ^ i ^ , en latin Gwzra, 
-Ctnttn^ Defena, '&£ en Al lemand 2VWe/z Oil Zehcnden. Ces 

i?i[««j ou grandcs Communautes de juftice 'tentSion, Sierre 

Oil Siders, Leak, Rarcn o i l Rarogne > Vifp , Brig & Gorafe OU 

Conches qui eft au haut du Vallais pres de la fource du Rhone: 
leur rang eft ainfi marque dans l'alliancc de la Republique du 
Vallais (z), concluc en 1533 avec les Cantons Catholiques. 
Six de ces Dizains ont un gouvcrncmcnt populaire j leurs 
chefs-lieux font des bourgs ouverts 5 chaque Dizain forme par 
diverfes paroiffes a fa juftice particuliere tant au civil qu'au 
criminel, &c eft compofe de douze Juges prefides par un Maire 

ou Maieur ou Chatelain qui eft le premier Magiftrat. Le gouver-
irement de la ville de Sion , capitale du Vallais &c la refidence 
d'un EveqiiCj eft Arijlocratique; le Confeil des Vingt-Quatre, 

dont le Chef s'appelle Bour^mejlre, y adminiftre la police. Le 
grand Chatelain ou Chef du Dizain de Sion prefide a la juftice 
du Departement; il eft change de deux en deux ans, mais il 
rfeft tire que de la ville. Le Viddme (3) de TEveche dont la 
nomination appartient a la ville depuis 1560, juge auffi les 
caufes civiles & criminelles qui s'elevent dans la ville pendant 
la nuit dans les mois de Mai & d'Oftobre. On appelle ce 
Magiftrat/a caufe des limites nofturnes defon Office, le Cha

telain de nuit ( Nacht-Caftellan). 

L'hiftoire ancienne du Vallais eft encore couverte d'epaifTes 
tenebres, &c elle ne peut etre debrouillee qu'avec le fecours 
des ades &c des chartes du temps. On en trouve un grand 
nombre dans les archives de FEveche de Sion & dans celles 
de chacun des Dizains , mais Tacces de ces depots publics 
fouffre les plus grandes difficultes. D'ailleurs TEveque de Sion 
a fes pretentions, &lcs Dizains ont auffi les leurs; &; comme 
elles fe croifent vraifcmblablement, la communication des 
a&es'pour travailler a Thiftoire de la Republique, devient 
d'autant'plus4delicate que les pretextes apparens du refus ou 
du delai fe'multiplient. 

Les Eveques de Sion pretendent avoir recu de Charle
magne le titre & Tautorite de Comte 8c Preftt du Vallais. M. le 
Baron de Zur-Lauben croit en avoir decouvert la premiere 
date dans un diplome (4) de Rodolphe III, Roi de la Bour-
gogne Trans & Cis-Jurane j le Vallais faifoit partie de ce royaume. 
Rodolphe donna a perpetuite a Hugues, Eveque de Sion, & 
a fes fucceffeurs, le Comte de Vallais j Comitatum Vallenfem\ le 

t o u t , a Vhonneur de Dieu & de Saint Theodule Eveque de Sion. La 

donation (j) eft datee de Cudrefin ( au pays de Vaud) en 998; 

(»)Leu,Dia.Hift.delaSuiffe,T.XIX, pag. nj-121. 
(1 ) Autrement Vidomne, en latin Vicedominus. 
( 4 ) La copie de ce Diplome eft placee a la page 61 d'un manufcrit con

serve a la Bibliotheque du Roi & cotte n°. 114. Brienne, Tiltres, ABes & 
Memoires touchant le pays de Wallais, in-fol. La meme colle&ion & peut-
etre plus correfte, fe trouve k Vienne dans la Biblioth&que Imperiale, 
parmi les manufcrits du Baron de Hohendorff. 

( ; ) PREUVES No. XVI. 

(<5) PREUVES N*. XVII. 
( 7 ) Guillaume, Roi des Romains, &ant au camp d'Engelheims le 19 

Fevrier 1249, donna plufieurs chateaux & villages du Diocefe de Lau-
fanne a l'Evfeque de Sion/cm cher Prince, dileBo Principifuo venerabili Epif-
copo Sedunenfi. Cetoit Henri, Baron de Rarogne, qui etoit alors Eveque 
de Sion. La donation fe trouve dans le Recueil manufcrit des Tlitres, tou
chant te pays de Wallais, pag. 67 , a la Bibliotheque du Roi, numero 114. 
Brienne & dans le XII volume du Gallia Chriftiana, parmi les preuves pag, 
432, Pari/lis 177Q, in-fol. fig,. 

0 G RAP H I QU E S, 

au rcftccc diplome ne dit pas un mot de la pretendue dona-
tion de Charlemagne. Il y a eu deux Eveques du Vallais, du 
nom de Theodore ou Theodul. Le premier, qualifie EveqUe 

diOcIodure ou de Martigni dans le bas-Vallais, afliftaauCon-
cile d'Aquilee en Septembre 381, & a celui de Milan en 390. 
Il mourut en odeur de faintete. L'autre Theodore, qui etoit 
auffi Eveque dCOclodure, eft nomme dans le Concile d'Agaune 
ou de Saint-Maurice, convoque le 14 Mai 521 parSigifmond 
Roi de Bourgogne. L'Eveche de Martigni ou d'Oftodure fut 
transfere a Sion dans le meme fiecle. Rodolphe III, Roi de 
Bourgogne , donna auffi le Comte ou pays de Vaud, Comitatum 

Waldenfem y a Henri, Eveque de Laufanne j Ta&e (6) de cette 
donation que je rapporte parmi les preuves , eft date de Vevai 

le 25 Aout i o n . On fait pat beaucoup d'autres donations 
combien fut grande la liberalite de Rodolphe, le dernier des 
Rois de Bourgogne ou d7Aries, pour le Clerge de fes Etats; 

Il eft vrai que la reconnoiflance des Ecclefiaftiques lui con-
facra le furnom de Pieux, mais auffi Tindignation des Secu-
liers le fletrit par le furnom de Idche ou faineant. Au refte le 
pduvoir des Eveques de Sion s'accrut a proportion des progres 
que fit la puiflance du Clerge dans toute l'Europe. Et quoi-
que ce pouvoir ait ete refferre dans des bornes beaucoup plus 
etroites par les fept Dizains, TEveque de Sion tient encore 
aujourd'hui une place diftinguee dans la conftitution poli
tique de la Republique. Il fe qualifie Prince (7) du Saint-Empire 

Romain j (8) Prefet & Comte du Vallais. Ses Dredeceffeurs jouent 
un grand role dans Thiftoire des revolutions du pays & des 
Etats limitrophes. 

On comprend aifement pourquoi le gouvernement arifto-
cratique-militaire du fyfteme feodal jetta des racines moins 
profondes & moins etendues dans des pays pauvres & mon-
tneux, que dans des provinces ouvettes & fertiles. Il y eut 
cependant quelqties Barons & Chatelains dans le haut & 
bas-Vallais. Les Barons de Rarogne & de la Tour-Chatillon 
contrebalancoient fouvent le pouvoir temporel des Eveques 
de Sion. lis poffedoient plufieurs feigneuries confiderables en 
Vallais & dans le voifinage j les Barons de la Tour jouiflbient 
meme du droit de battre monnoie, fuivant une reponfe (9) 

faite en 1619 par les fept Dizains aux pretentions de TEveque 
de Sion. lis furent chalfes du haut-Vallais en 1375 &IJ77 
par les Vallaifains apres une guerre difficile, longue & fan-
glante. Les Barons de Rarogne (10) eurent le meme fort dans 
le fiecle fuivant. 

Quand les Empereurs, heritiers de la Monarchic des Rois 
de Bourgogne de la feconde race, voulureht faire reconnoitre 

(8 ) Pr&feBus & Comes Valtefri. 
( p ) Reponfe du pays de Vallais aux articles de PEveque de Sion (mfc 

cotte n°. 114, in-fol. a la Bibliotheque du Roi ,fond de Brienne, pag. 218-
219. Tiltres touchant le pays de Wallais. ) — Quand au foidt de la mon
noie Ton demeure juxte l'abfceid, & di&on pour plus grande fpecification 
que le Seigneur de la Thour , eftoit Baron du Saint-Empire, qui poflKdoit 
en ces pays des terres aveq haute & moienne jurifdi&ion tant en Civil que 
Criminel, fans qu'il n'ait jamais eft^ deppendant de la table de Syon, lequel 
ayant eft6 combattu par plufieurs annees par les cinq Dizains d'en-haut, a 
eft£ vaincu & dechaffe par iceux & entierement deftitue de fes jurifdidKons, 
lefquelles font ce iourd'huy poffed^es par les cinq Dizains, fans aucune 
contradidrion, le lieu ou il faifoit battre monnoie y paroiflant encore, de 
forte que fi le pays comme un Eftat fouverain voulloit battre monnoye, 
perfonne ne Ten pourroit empefcher, ce que pourtant le pays ne croit 
point eftre neceflaire, puifque tout Pordre 6c le reglemSnt deppend de 
luy. 

(10) On trouvera parmi les Preuves N°. XVllh le Traite' de Combour-
lcur 


